
Article 1 : Objet 

Devis n° E C2C AD 000 du 22 novembre 2023

Article 2 : Incidence sur le marché 

Pourcentage global d’augmentation induit par l’avenant : +32,02%

Cet avenant n'entraine pas de modification des délais de réalisation

Communauté de Communes

Estuaire et Sillon

AVENANT n°1/ 2022-010

RENOVATION ENERGETIQUE DU BAT A – SITE DES ACACIAS

Maître d'Ouvrage :

COMMUNAUTE DE COMMUNES

2 BD de La Loire

Maître d'Œuvre :

BET AIREO Energie

2 Route de Nort Sur Erdre

44260 SAVENAY 44170 NOZAY

ESTUAIRE ET SILLON

Marché : 2022-010

Lot n° 03

Titulaire :

BRUNET ECTI

44800 SAUTRON

8 Rue du MoulinTravaux de GTB et chauffage électrique

Montant HT Montant TTC

15 105,72 €

0,00 €

4 837,56 €

18 126,86 €Montant de base :

Avenant(s) antérieur(s) :

Présent avenant :

Montant global du marché :

Date de notification

du Marché :

28-juin-22

A la demande du Maître d'ouvrage, il a été constaté lors de la rénovation des chauffages que 

l'installation électrique existante ne respectait pas les normes en vigueur.

Aussi afin d'assurer la sécurité électrique du bâtiment et de respecter la réglementation, il est 

nécessaire de changer le cablage depuis les 18 convecteurs installés, jusqu'au TGBT.

Cette prestation entraîne une augmentation du marché de base de  4 837,56 € HT, 

soit 5 805,07 € TTC (TVA 20,00%).

0,00 €

5 805,07 €

23 931,94 €19 943,28 €





Article 3 : Dispositions générales

Le Maître d'Œuvre L'Entreprise Titulaire Le Maître d'Ouvrage

Les clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 

contraires aux dispositions du présent avenant.

Le Titulaire renonce à toute action contentieuse pour tout fait antérieur à la signature du présent 

avenant et s'engage à n'élever aucune réclamation.

L’acceptation du présent avenant par les parties contractantes vaut notification et ordre de service 

pour le Titulaire.


